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Flash CCE – 5 octobre 2016 
La subvention des Comités d’Etablissement (CE) ré évaluée 

Suite à l’insistance de FO, l’expertise économique des comptes de Pôle emploi, critiquée par la CFDT, la CGC et le SNAP, a mis au jour et «épinglé» la DG qui ne versait pas 

les subventions à hauteur de ce qu’elle devait aux CE : 1,89 millions d’€ de manque à gagner pour les CE entre 2012 et 2015. La DG versera cette semaine à chaque CE les 

sommes dues. Un gain pour TOUS ! 

Il n’est pas inutile ici de rappeler que le SNAP (pour ne citer que lui) s’était insurgé contre le prix de l’expertise. Est-ce là où mène le syndicalisme 

d’entreprise ? 

Le projet : Agence de demain 

Pour la DG, ce projet doit permettre d’adapter les agences Pôle emploi aux 

différentes évolutions de l’environnement. La Direction est partie de 

questionnements des DE, des entreprises et des agents, pour identifier les 

attentes et créer des lieux d’exercices de l’activité en lien avec ces 

attentes. On peut noter deux différences majeures avec l’organisation 

actuelle : une zone d’auto délivrance des services plus développée, et des 

lieux de réunions plus modulaires, permettant par exemple d’accueillir tous 

les agents en salle de réunion, y compris pour les grosses unités  et de se 

scinder pour permettre des réunions en plus petits comités. 

Pour FO ce projet comporte des retours en arrières salutaires. On parle 

d’agence de demain, pourtant les salles de réunions suffisamment grandes 

pour accueillir tous les agents c’est ce qui existait dans les précédentes 

institutions (ANPE/ASSEDIC). Surtout on revient à une conception des 

services qui permet à tous ceux en recherche d’emploi d’obtenir une aide 

de Pôle emploi, ce qui signifie que nous ouvrirons de nouveau les portes 

aux salariés en désir de reconversion, aux étudiants, …. 

Par contre, ce qui interpelle FO, c’est le fait que dans les attentes des 

demandeurs, ceux-ci n’expriment pas le souhait de trouver des offres et 

pour les employeurs de trouver des candidats ?? Cette absence des 

fondamentales montres que la DG (par des questions sans doute 

orientées ?) a réussi à faire perdre de vue aux usagers nos missions 

premières ! 

Interrogée par FO sur le choix du site expérimental de DAVIEL (Ile de 

France) précise qu’il a été effectué en opportunité par rapport à son 

contexte immobilier, un étage entier disponible et un contexte difficile 

d’accueil du public. 

Dans ces conditions, et au regard des différentes alertes énoncées il 

semble que la DG les aient prises en compte. Conformément à la demande 

de FO elle s’engage à revenir vers le CCE, et à fournir un point d’étape à 

chaque jalon du planning prévisionnel. 

Consultation sur le feuille de route 2017 de Pôle emploi 

Cette feuille de route est dans la droite ligne (sans surprise) du leitmotiv de la DG : atteindre 

les objectifs de la convention tripartite. Pour le Directeur Général, seuls les résultats sont à 

même de prouver notre utilité et notre efficacité. Pour ce faire la DG demande : de 

personnaliser l’indemnisation ; d’accompagner encore plus la numérisation de nos services ; 

de valoriser l’action des partenaires de PE. En particulier le Directeur Général veut faire du 

Conseil en Evolution Professionnel (CEP) la marque de fabrique de Pôle emploi : il en est 

persuadé ! «Si nous sommes les fers de lance du CEP, nous serons reconnus par les 

politiques et les institutionnels», affirme- t-il. 

FO est en préambule intervenu sur la méthode, une seule séance avec consultation directe 

relève d’un passage en force (les affres de la loi Rebsamen).  

Sur le fond, plusieurs questions se font jour : le déploiement des psychologues du travail 

dans chaque unité pose problème. Le fait d’en recruter sans faire appel aux compétences 

internes (notamment les agents de droit public titulaires du titre) est un gâchis. Sur le 

conseil à l’emploi la DG veut encore renforcer les animations collectives. Quelle "plus-

value" ? Autre réjouissance : la DG trouve que la qualité des entretiens conseiller et DE, n’est 

pas suffisante … et mettra en place des observations de ces entretiens … Et vlan, c’est encore 

les managers qui trinquent !!! 

Cette feuille de route, même si elle note quelques réussites, fait principalement la part belle 

aux «manquements» dans l’atteinte des différents ICT. FO a souligné que ce texte ne permet 

pas la mise en valeur du travail considérable réalisé par les agents, alors que presque chaque 

jour, l’offre de service de Pôle emploi est modifiée. La DG a souligné la forte adaptabilité du 

personnel ! Un beau discours, cela ne coûte rien !!! Merci PATRON…Mais toujours pas 

de «pognon» dans le cadre d’une augmentation générale des salaires !!!  

FO a en conséquence voté CONTRE cette feuille de route. Il est à noter qu’aucune voix des 

représentants du CCE ne s’est exprimée en faveur de ce texte (9 contres, 9 abstentions). 

Face à cet échec, alors que tous les jours on interroge les agents sur leur savoir-faire et sur 

leur méthode de travail, on constate que la méthode DG reste droite dans ces bottes : pas de 

remise en cause, pas d’inflexion pour susciter l’adhésion qu’elle appelle pourtant de ses 

vœux, voire qu’elle exige ! Heureusement, la qualité du dialogue social doit s’améliorer !!! 

Rien qu’à l’aune de ce vote, on peut s’interroger… 


